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La DP03 qu'est-ce que c'est ?

DP3 Qu'est-ce que la DP3 ou DEMAST.

Lundi 15 Juillet 2013

Pourquoi choisir cette option en 3ème ? Comment y participer l'année prochaine ? Qu'est-ce que la DP3 ?
Pourquoi choisir cette option en 3ème ? Comment y participer en 2013-2014 ?

La DP3 Qu'est-ce que c'est ? La DP3 est une option de Découverte Des métiers, des Arts, des Sciences et des
Techniques en 3ème, elle est ouverte à tous les élèves à l'exception de ceux ayant déjà une option. La DP3 est une
classe, c'est une option comme le Va'a. Les élèves de DP3 appartiennent à une seule classe de 3ème. Cette option
est en plus de l'emploi du temps normal des 3èmes, 3 heures supplémentaires pour découvrir le monde des métiers.
La DP3 consiste à découvrir le monde des métiers. Pour cela, l'année dernière : nous avons fait des sorties pour
observer différents métiers et leurs formations (Sapeur pompier (aérodrome de Magenta), Météo France, Rimap
(Plum), DTSI (Direction des Techniques et des services de l'Information), Congrès... ) nous avons aussi rencontré
des professionnels ( Infirmière, Juge pour enfants, Avocats, Esthéticienne, Architecte... ) enfin nous avons travaillé
avec les ressources multimedia du collège et des supports numériques pour faire des exposés, des comptes
rendus...  La DP3 de cette année est organisée par M. MUSSO et M AUBERT. Mais, attention, la DP3 n'est pas un
"cours normal". Les élèves sont acteurs. Ils doivent s'impliquer dans les séances et même dans la construction du
programme de l'année en apportant leurs demandes et leurs propres ressources. Et afin d'élargir notre champ
d'action et découvrir les métiers liés à notre « caillou », nous avons organisé un voyage d'une semaine en Province
Nord, ou là aussi multiples visites, et rencontre avec des chefs d'entreprise, nous ont permis de parfaire nos
connaissances. (Ferme Aquacole, Mine de Tiébaghi, Ecomusée, Lycée Agricole de Pouembout, Usine de
reconditionnement, Scierie de Netchaot, etc...) Ce que la DP3 n'est pas : Ce n'est pas une option professionnelle
destinée seulement aux élèves en difficulté. Cette option demande de la motivation et de l'envie. Il faut faire des
efforts et travailler en autonomie en respectant les consignes des professeurs. Ce n'est pas non plus une option de
pré orientation : les élèves ne travaillent pas seulement sur les métiers qu'ils envisagent. Le but est de leur faire
découvrir TOUS les métiers, de celui demandant des études courtes à celui exigeant des études très longues...
Pourquoi choisir la DP3 ? *par curiosité : pour découvrir le monde des métiers et de l'entreprise *pour devenir plus
autonome : faire des travaux personnels ou en groupe.... *pour se motiver sur un projet : vouloir créer, se dépasser...
*enfin par intérêt : les élèves de DP3 sont évalués chaque trimestre, la note de DP3 apparaît sur le bulletin et
participe pour l'obtention du Brevet des collège. Comment participer à la DP3 l'année prochaine ? Il n'y a qu'une
vingtaine de places chaque année. Les enseignants choisissent les élèves selon deux critères essentiels : la
motivation et le respect car les élèves sont souvent en autonomie et les enseignants doivent pouvoir leur faire
confiance surtout en sortie ou lors de rencontres. Les élèves de 4ème voulant prendre cette option l'année
prochaine, pour être choisis, doivent : 1) rédiger une lettre de motivation d'une dizaine de lignes dans laquelle ils
expliquent pourquoi ils veulent prendre l'option DP3. 2) demander l'accord de leurs parents en faisant signer leur
lettre de motivation par un des deux parents. 3) remettre cette lettre à M. MUSSO ou M AUBERT qui étudieront la
demande.

M. MUSSO / M AUBERT
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